
Zeitschrift: Schweizer Soldat : Monatszeitschrift für Armee und Kader mit FHD-
Zeitung

Herausgeber: Verlagsgenossenschaft Schweizer Soldat

Band: 10 (1934-1935)

Heft: 17

Rubrik: Petites nouvelles

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 09.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


1935 «LE SOLDAT SUISSE; 271

Petites nouvelles
Les recrues des troupes motorisees, selon un arrete pris

dernierement par le Conseil Federal, seront munies ä partir
de 1936 non plus du revolver, mais de la carabine et de la
ba'ionnette d'infanterie. Les dleves-officiers sont dejä munis
des 1935 de la carabine et les ecoles de sous-officiers de 1936

devront recevoir la carabine.
Cette decision a ete prise afin que dans les troupes

motorisees, notamment dans l'artillerie, il n'y ait pas deux sortes
de munition, c'est-ä-dire de la munition pour la carabine chez
les artilleurs et de la munition de revolver chez les conduc-
teurs de vehicules ä moteurs.

On entend repeter dans differents milieux que le militaire
coüte des millions ä telle enseigne qu'on pourrait croire que
la plus grande partie des recettes de la Confederation doivent
etre utilisees pour couvrir les depenses necessities par la
defense nationale. Certes, l'instruction d'une armee ä la hauteur
des exigences coüte eher, mais cette depense, comparee au
budget total de la Confederation, n'a pas augments au cours
de ces dernieres annees, bien au contraire. En effet, alors
qu'en 1910, les depenses militaires s'elevaient ä 45,1 millions
de francs, et toutes les autres depenses de la Confederation
ä 45,7 millions de francs, en 1933, les depenses pour l'armee
se chiffrent ä 90,7 millions et Celles de tous les autres de-
partements ä 391,3 millions. Ces dernieres ont done augmente
dans une proportion beaucoup plus grande que les depenses
militaires.

Si l'on parle toujours des « millions » que coüte le
militaire, il convient de ne pas oublier que les autres charges de
la Confederation ont augments dans une proportion beaucoup
plus importante. Enfin, qu'on songe, en rapport avec cette
depense, ce que coüterait un seul jour d'occupation etrangere
de notre territoire.

Non, en vdrite, la prime d'assurance que nous_ payons
contre la guerre et ses souffrances n'a rien d'exagere.

D'apres un dicton de la Suisse alemannique, «les vieux
Suisses, avant de s'en aller, en buvaient encore un coup >>.

Nous ne savons pas si ce dicton est aussi vrai qu'il est
amüsant! En tout cas, les vieux Suisses consideraient-ils l'ivresse
comme l'ennemi jure de l'ordre et de la discipline. Cela res-
sort de notes datant de 1704, laissees par un officier juriste
zurichois du nom de Trinkler. Ce dernier avait recueilli 200
articles ayant trait ä la discipline militaire et qu'on considere
comme une Sorte de droit penal applique dans les armees
suisses au XVIe et XVIIe siecles.

D'apres le sixieme de ces articles, les soldats doivent
promettre de boire avec moderation; «aucun ne doit boire
aussi longtemps et aussi fortement qu'il en devient insolent
et capable de commettre des actes reprehensibles ». L'ivresse,
qu'il s'agissait — pour prendre les termes du document — —
d'Ebrietas (ebriete legere) ou d'Ebriositas (ivresse proprement
dite) ne constituait pas une circonstance attenuante: la peine
dtait au contraire doublde pour les «furieux soülards»; ils
etaient punis une fois pour le mal qu'ils avaient commis et
ensuite pour la cause de l'etat dans lequel ils se trouvaient. »

Ainsi que l'a demontre une excellente enquete faite par
le Dr S. Burch, l'abus de l'alcool a joue un role tres important
aussi dans les delits jugds par les tribunaux militaires,
pendant l'occupation des frontieres 1914—1918. On a constate
que, dans le tiers des delits, l'ivresse occasionnelle ou l'alcoo-
lisme habituel a ete la cause unique ou avait joue un röle
important.

*
L'armee de l'air frangaise vient de prendre une decision

concernant la tenue de ses officiers. Ceux-ci ne seront en effet
plus astreints au port du sabre, lequel sera remplace par un
poignard, arme courte semblable ä un couteau de chasse, qui
sera fixe ä la ceinture par deux belieres de cuir. Cette
proscription d'une arme, dont on a reconnu depuis longtemps la
parfaite inutilite, concretise en quelque sorte la defaveur de
plus en plus grande dans laquelle le sabre est tombe dans
toutes les armees et l'on peut se demander si l'exemple donne
ne sera pas suivi ä breve echeance par d'autres troupes. Si
l'on ne peut nier le caractere symbolique du sabre, il faut
aussi reconnaitre que e'est un instrument, encombrant, genant,
bruyant. Nous aurons l'occasion de revenir plus tard sur ce
sujet qui, en depit des graves problemes de l'heure actuelle,
n'en a pas moins son importance et merite qu'on le commente.

Delegiertenversammlung in Sarnen
Das Eidg. Militärdepartement hat den Teilnehmern

an der Delegiertenversammlung vom 18./19. Mai in Sarnen

das Tragen der Uniform bewilligt.
Zentralvorstand.

Assemblee des delegues ä Sarnen
Le Departement militaire federal a autorise le port

de l'uniforme pour les participants ä l'Assemblee des
18/19 mai ä Sarnen. Comite central.

Rapport du jury charge d'appricier les
exercices en campagne

Dans une seance tenue le 17 mars 1935 ä Soleure, les
membres du jury charge d'apprecier les exercices en
campagne de l'A.S.S.O. se sont communiques leurs impressions
sur les travaux examines jusqu'ä ce jour. Iis se plaisent ä
souligner l'interet suscite par ces exercices, et constatent avec
plaisir que la majorite des sections a bien compris le but de
ce concours; de nombreuses sections ont dejä presente des
travaux fort remarques. Dans le cadre meme des sections,
on enregistre des progres rejouissants d'un exercice ä l'autre,
ce qui prouve qu'on cherche ä beneficier des experiences
faites.

Durant la periode 1933/34, 69 rapports ont ete presentes
dont 63 ont dejä ete examines par le jury. De l'ensemble
de ces travaux, il se degage quelques enseignements que le
jury tient ä communiquer aux sections, dans le but de mieux
les orienter.

1° En complement du 3e alinea de l'art. 13 du R.E.C., le jury
desire que le parcours de marche soit reporte sur une
coupure de carte au 1 ; 100 000. La repartition du temps
figurant sur ces cartes doit correspondre ä celle indiqude
sur le formulaire N° 3 « Justification des temps ».

En outre, il faut que ce fragment de carte soit süffisant

pour y situer les terrains d'exercices mentionnes
dans le theme general (ennemi, nos troupes, etc.). De cette
fagon, les membres du jury auront plus de facilite de
suivre toutes les phases de l'exercice, sans avoir recours
ä d'autres cartes, ä condition cependant que le fragment
de carte en question ne soit pas relie avec l'ensemble
des travaux, mais simplement glisse dans le rapport.

II va sans dire que ce mode de faire n'interdit pas
l'adjonction d'autres coupures de carte ä plus grande
echelle, pour situer des objectifs speciaux.

2° Les exercices en commun avec d'autres sections, tels
qu'ils sont prevus ä l'art. 11 du R.E.C., ne doivent pas
se faire au detriment de l'activite des participants d'une
section. Une forte participation obtenue par cette
concentration n'influence pas la note d'appreciation; bien
plus, il faut se garder de noyer l'individu dans la masse,
car son instruction en souffre.

3° Lors d'exercices d'avant-postes ou de defense d'un sec-
teur, les executants doivent indiquer, sous forme d'un cro-
quis, les dispositions prises, les liaisons, leur plan de feu,
etc. (voir R. ex. I. 30, art. 307—312). Ces croquis seront
joints au rapport general; celui du directeur de l'exercice

ne suffit pas.
4° Les exercices en ski admis selon art. 14, alinea 6 du

R.E.C., ne seront jugds que si ils offrent des possibilites
variees pour l'instruction des participants. Ces exercices
seront done apprecies suivant leur valeur militaire et non
pas uniquement sportive.

5° Les exercices doivent se derouler dans un terrain per-
mettant d'atteindre les objectifs vises. Quelques rapports
mentionnent en effet que tel ou tel exercice n'a pu s'exe-
cuter parce que le terrain ne s'y pretait pas.

Dans d'autres rapports, on n'indique pas le but de
l'exercice: par exemple: conduite du groupe au combat,
assaut du groupe, evaluation et situation des forces enne-
mies, etc.

Parfois on regoit des rapports dans lesquels le direc-
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